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Montréal, le 11 novembre 2005
Par courriel 
À : 

Tous les participants
Objet :
Demande d’approbation de modalités tarifaires et de conditions de service liées à l’autoproduction d’électricité 


Dossier R-3551-2004
La Régie avise les participants qu’elle poursuivra l’étude de la demande du Distributeur sur étude du dossier écrit. Elle annule en conséquence l’audience orale prévue pour les 6 et 7 décembre prochain.
La Régie fixe le calendrier qui suit pour compléter son étude :
	14 novembre 2005, 16h30
	Délai accordé au Distributeur afin de compléter son dossier : dépôt du rapport des constats et des réponses aux questions de la Régie

	21 novembre 2005, 12h00
	Délai pour le dépôt de la preuve amendée du Distributeur

	16 décembre 2005, 12h00
	Délai pour le dépôt des observations des intervenants

	11 janvier 2006, 12h00
	Délai pour le dépôt des observations du Distributeur en réponse aux intervenants


La Régie prendra la demande du Distributeur en délibéré à cette dernière date.

Les intervenants pourront adresser par leurs observations la preuve du Distributeur, 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/
